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AVIS PUBLIC 
 
 

La Municipalité de Saint-Séverin désire aviser la population  

que suite aux travaux de réfection du Rang Sud,  

celui-ci sera complètement fermé à la circulation  

du lundi 14 août au lundi 21 août 2017, 

afin de permettre le remplacement d’un ponceau. 

 

Nous nous excusons des inconvénients  

et nous vous remercions de votre compréhension. 

La Municipalité de Saint-Séverin 



 
ÉLECTIONS MUNICIPALES 2017 

5 NOVEMBRE 2017 
 

 
 

Déjà, certains élus ont annoncé qu’ils ne seraient pas de retour pour les élections du 5 no-

vembre prochain. Vous aimeriez vous impliquer pour votre municipalité? C’est le temps d’y 

penser sérieusement! 

 

Quel est le rôle d’un élu municipal? 

 

� Représenter la population 

� Administrer les affaires de la municipalité 

� Décider des orientations et des priorités d’action 

� S’assurer d’offrir des services répondant aux besoins de la collectivité 

 

Les élus ne peuvent prendre des décisions que sous forme de résolution ou de règlement 

adopté lors d’une assemblée tenue dans les règles. Individuellement et en dehors des as-

semblées du conseil, les élus n’ont pas le pouvoir de prendre des décisions au nom de la 

municipalité ni d’intervenir dans l’administration de cette dernière. Un élu n’est pas là pour 

régler ses propres problèmes, il doit prendre des décisions pour le bien collectif au nom de 

la population qu’il l’a élu. 

 

 

Vous voulez plus d’informations, consultez le site internet suivant: 

www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca/ 
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ÉLECTIONS MUNICIPALES - 5 NOVEMBRE 2017 
 
 
PRODUCTION D’UNE DÉCLARATION DE CANDIDATURE 
 
 Vous pouvez vous procurer un formulaire « Déclaration de candidature » disponible 
au bureau du président des élections (soit le directeur général de la Municipalité de Saint-
Séverin). 
 
 Votre déclaration de candidature et les documents qui l’accompagnent doivent être, 
sous peine de rejet, produits au bureau du président des élections ou à celui de l’adjoint dé-
signé pour recevoir une déclaration de candidature, aux jours et heures d’ouverture indi-
quées sur l’avis public d’élection, du 44e au 30e  jour précédant celui fixé pour le scrutin, soit 
du 22 septembre au 6 octobre 2017. 
 
 Le bureau sera ouvert de 9 h à 16 h 30, de façon continue, le 30e jour précédant celui 
fixé par le scrutin, soit le 6 octobre, dernier jour prévu pour la production d’une déclaration 
de candidature. Toute déclaration de candidature ne peut être reçue, le 30e jour, ni 
avant    9 h et ni après 16 h 30. 
 
 Votre déclaration peut être produite par vous-même ou par une autre personne. Si 
une autre personne produit votre déclaration, assurez-vous que le formulaire est bien rempli 
et qu’elle a en main tous les documents requis pour produire votre candidature. 
 
 Vous devez indiquer si vous posez votre candidature à la mairie ou comme membre 
du conseil. Lorsque vous vous présentez à un poste de membre du conseil, vous devez pré-
ciser le numéro du poste. La personne éligible ne peut poser sa candidature qu’à un seul 
des postes de membre du conseil de la municipalité. 
 
SIGNATURES D’APPUI 
 
 Vous pouvez désigner une personne chargée de recueillir, en votre nom, les signa-
tures nécessaires à l’appui de votre candidature. Si c’est le cas, cette désignation est ins-
crite directement sur la déclaration de candidature. Seuls cette personne et vous êtes autori-
sés à recueillir les signatures d’appui. Les personnes qui appuient votre candidature doivent 
être des électeurs de la municipalité. En regard de sa signature, chaque électeur doit indi-
quer son adresse comme elle doit être inscrite sur la liste électorale municipale. 
 
 Votre déclaration de candidature pour un poste à la mairie ou un poste de membre 
du conseil doit comporter cinq (5) signatures d’appui. 
 
 En bref, voici les principales étapes à suivre pour votre mise en candidature. Lors de 
votre inscription, nous vous remettrons un document plus détaillé pour votre information. 
 
 Votre engagement contribuera sûrement à améliorer l’essor de la municipalité.  
 

MERCI DE VOUS IMPLIQUER ! 
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SAINT-SÉVERIN SUR FACEBOOK 
 

Pour toutes les informations pertinentes :  
Aimez notre page Facebook: Municipalité de St Séverin de Proulxville 
 
RAPPEL VERSEMENT DES TAXES MUNICIPALES 
 

La date d’échéance pour le 3e versement des taxes municipales est le vendredi 25 août pro-
chain. 
 
FÊTE DU TRAVAIL  
 

Prenez note que le lundi 4 septembre 2017, le bureau municipal sera fermé.   
 
HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL  (à partir du mardi 5 septembre 2017) 
 

Administration :  8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 du lundi au vendredi 
Travaux publics :  7 h à 12 h et 13 h à 16 h 30  lundi au jeudi et le vendredi  de 7 h à 12 h 
 
FADOQ DE SAINT-SÉVERIN 

 

Le club FADOQ de Saint-Séverin vous invite à son premier dîner mensuel de la sai-
son, le mercredi 20 septembre à la salle communautaire Robert Crête. Inscrivez-
vous avant le 17 septembre 20 h.   De belles surprises vous attendent!  Activités en 
après-midi.  

 

Réservation:  Nicole Lebel (365-5801). 
 
VIE ACTIVE DE SAINT-SÉVERIN  

 

 "Venez bouger à votre rythme"      
                   pour les 50 ans et plus 
 

 

Début des activités  au Centre communautaire, le mardi 19 septembre de 10h00 à 11h00. 
Bouger dans une atmosphère de camaraderie afin de garder la forme, améliorer l’équilibre, la 
force musculaire et cardiaque, et bien plus…Il y aura nouveauté cette année... 
 

Pour informations: Réjeanne Marchand,  418-365-3956 
 

 
ÉLECTIONS MUNICIPALES - 5 NOVEMBRE 2017 

 

 
PERSONNEL DEMANDÉ 
 
La Municipalité de Saint-Séverin est à la recherche de personnel électoral.  Donc si vous êtes 

intéressé à travailler lors des élections, communiquez au Bureau Municipal au 418-365-5844. 

 



 
SAINT-SÉVERIN 

26 AOÛT 2017 

 
 
OÙ: Terrain des Loisirs de Saint-Séverin 
 

14 h : Randonnée de vélo Desjardins 

16 h : Épluchette de blé d’inde (en collaboration avec l’OPP de l’école la Croisière) 

 

20 h : Spectacle de O.S.N. Band 
Sous le chapiteau avec nul autre que Luc Sanschagrin, notre sympathique et 
talentueux chanteur en Mustang de La Petite Séduction! 

 

Tout au long de la journée : 

 

⇒ Tirage de prix présence 

⇒ Soccer Bulle 

⇒ Service de Bar 

⇒ Dépanneur 

⇒ Mini putt 

⇒ Structure gonflable 3-5 ans 

 
 

En espérant vous voir en très grand nombre! 

 

Stéphanie Godin 418-365-6851 
Guylaine Lebel 418-365-4117 
Zoé Plante-Berthiaume 418-365-8595 

 

 
 
 

FÊTE DES VOISINS 
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Vendredi 25 août 2017 19h30 
 

 

Sous le chapiteau de la Fête des Chasseurs… et des amis de la forêt 
(juste à côté de l’église) 821, rang Saint-Pierre Sud, Hérouxville  

 

Prix: 15$  
Tours spéciaux ! 

Prix en argent et cadeaux ! 
 

Service de bar sur place 
Pour notre programmation complète  

visitez notre site internet « fetedeschasseurs.com » 
et notre page Facebook «Fête des chasseurs et des amis de la forêt ». 

 
 
RAPPEL POUR LE POSITIONNEMENT DES BACS 
 

Les positionnements des bacs à ordures et récupérations sont importants pour faciliter le 
travail du camion mécanisé.  Un bac bien placé permet un meilleur vidage avec un bras 
mécanisé . 
 
 

Placez le bac en bordure de rue 
de façon à ce que les roues 
soient orientées vers la maison et 

si vous avez plus d’un bac, lais-
sez environ 2 pieds (60 cm) ou 
plus entre chaque bac. 
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Merci beaucoup !Merci beaucoup !Merci beaucoup !Merci beaucoup !    

 

La 12e année de la CJS des Anges du boulot s'est achevée. Nous remercions tous nos 
commanditaires d'avoir contribué à tous nos succès : Municipalité de Saint-Séverin, Cheva-
lier de Colomb de St-Tite, Avivia, Promutuel Porneuf-Champlain, Filles de Jésus, Raymond 
Lefebvre & Fils, Salon Joanite, Placements Martin Crête inc., Microgest Informatique, Ga-
rage Trépanier (2010) Inc., Marché Pronovost, Julie Boulet députée de  Laviolette, Pierre 
Naud inc. BMR, Ferme Jolicoeur inc. 
 
Grâce à vous, des jeunes de chez nous ont pu vivre une expérience de travail enrichissante! 
Tout au long de l'été, nous avons développé plusieurs aptitudes en voici quelques-unes: La 
ponctualité, le sens du devoir, le respect, la patience, l'autonomie et le sens des responsabi-
lités. Tout cela ne serait pas possible sans votre confiance et vos encouragements. C'est 
pourquoi nous voulons vous remercier.  
 

La CJS cessera ses activités le 18 août 2017. Si vous désirez demander les services d'un 
coopérant, voici la liste des numéros de téléphone:  
 

Président: Antony Trépanier (418-365-4088)                                 

Secrétaire: Alexandre Gervais (418-365-3017) 

Trésorier: Alexis Delisle (418-365-3383)                                

Coopérant: Samuel Gervais (418-365-3017)  

Coopérant: William Guillmette (418-365-6068)                                           

Coopérant: Léo Mongrain (418-365-4117) 

 

Un énorme merci à toute la population de St-Séverin  

en espérant pouvoir vous aider l'année prochaine ! 

 

Nous  vous remercions sincèrement d'avoir participé en si grand 
nombre à notre récolte de canettes! Grâce à vous, nous avons pu 
amasser 266$! Cet argent sera réinvesti dans la CJS pour notre maté-
riel ainsi que pour notre fond de roulement. 
 

Merci encore et à l'année prochaine!  
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Société d’aide au développement des collectivités  

 de la Vallée de la Batiscan 

Programme « Excellence en service à la clientèle » 

 

 

Les commerces de détail et de service font face au défi que représente le changement des 

goûts, d’attitudes et de comportements des consommateurs. 

 

C’est pourquoi la Société d’aide au développement des collectivités (SADC) de la Vallée de la 

Batiscan a mis en place en octobre 2016 un projet pilote; le programme « Excellence en service 

à la clientèle ».  Cette démarche vise à bien évaluer et analyser la situation actuelle en ce qui a 

trait à l’expérience client, à identifier les points forts et les points faibles afin de bien accompa-

gner les commerçants pour ainsi renforcer ou améliorer l’image de leur place d’affaires.  Ayant 

complété le programme et satisfait aux exigences de celui-ci, la SADC est heureuse d’avoir re-

mis en juin dernier, une attestation « Excellence en service à la clientèle » et elle reconnaît le 

service exceptionnel de Magasin Frigon de Saint-Prosper, Café dépanneur Le Gourmet de Ste-

Geneviève de Batiscan, de Boulangerie Germain de Ste-Thècle et de Tissus & Décor Martine 

Richard de St-Tite. 

 

Les commerces de détail ou de service désireux de participer au Programme « Excellence en 

service à la clientèle » de la SADC, n’ont qu’à communiquer avec monsieur Sylvain Lemire au 

418 328-4200 poste 225 ou par courriel à slemire.sadcvb@cgocable.ca . 
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CONGÉ DE LA FÊTE DU TRAVAIL 
 

La bibliothèque sera fermée le lundi 4 septembre pour le congé de la Fête du travail.  Elle sera toutefois 
ouverte le samedi 2 septembre. 
 

CHOCOLAT QUE C'EST BON ! 
 

Le mercredi 11 octobre à 19 h 30, la bibliothèque recevra Mme Anne-Renaud Deschênes pour une con-
férence-dégustation sur le chocolat. Le nombre de places étant limité à 20, nous vous invitons à acheter 
votre billet tôt si vous souhaitez profiter de cette activité. Ils seront en vente à la bibliothèque ou au se-
crétariat de la municipalité à partir du 5 septembre au coût de 5 $.  
 

OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE LE MERCREDI APRÈS-MIDI 
 

La bibliothèque est maintenant ouverte le mercredi après-midi, de 13 h à 15 h,  pour toute la population.  
À partir de septembre,  il est possible que vous y retrouviez des groupes scolaires. 
 

EXPOSITION THÉMATIQUE : CHERS ANIMAUX 
 

Dès la fin du mois d'août. la bibliothèque présentera une exposition sur les animaux familiers : chiens et 
chats surtout mais aussi quelques autres bibites...  Nous sommes à la recherche d'une niche à chien 
(sans son locataire) et de quelques transporteurs à minous pour planter notre décor. 
 

BIBLIO-AIDANTS 
 

Biblio-aidants est un service d'information à l'intention des proches aidants. Il est constitué de 15 cahiers 
thématiques qui renseignent ces derniers sur les maladies et les sujets auxquels ils sont confrontés. 
Chaque cahier comprend une liste d'organismes, une sélection de sites Web pertinents et des sugges-
tions de lecture et de films. Une information de qualité disponible à votre bibliothèque. 
 

FACEBOOK 
 

Suivez-nous sur la page Facebook de la Bibliothèque.  Activités, photos, dernières nouveautés 
disponibles ! 
 

LE NEZ DANS LES LIVRES  Voici nos dernières nouveautés disponibles à la bibliothèque : 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

ADULTES 

Brouillet, Christine. À qui la faute ? 
 

Caron, Jean-François. De bois debout. 
 

Collectif. Guide de l'auto 2018 
 

Diaz, Alexandra ; O'gleman, Geneviève. Famille fu-
tée. T.3 
 

Farhoud, Abla. Au Grand soleil, cachez vos filles 
 

Giordano, Raphaële. Ta deuxième vie commence 
quand tu comprends que tu n'en as qu'une 
 

Grisham, John. L'insoumis 
 

Proulx, Marie-Élaine. Pierre, Jean, Jacques et les 
autres 
 

 

 

 

 

JEUNES 

A., Alex. Journal méga secret de mini-Jean, t.1 
 

Collectif.  Cherche les Légendaires 
 

Cyr,Maxim. Les Dragouilles en vacances 
 

Isabelle, Patrick. Henri et cie. T.1 Opération Béatrice 
 

 

La bibliothèque est ouverte le lundi de 18 h à 
20 h, le mercredi de 13 h à 15 h et le samedi 
de 9 h 30 à midi.  

� 418 365-6417 
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Les feux dans les terreaux et les végétaux 

 
Depuis l’entrée en vigueur des mesures de restriction sur l’usage du tabac dans les lieux pu-
blics, on note une tendance à la hausse des incendies ayant comme source de chaleur des ar-
ticles de fumeur qu’on a négligemment jetés dans des contenants destinés aux végétaux ou 
dans des zones de végétation. De ces incendies découlent malheureusement d’importantes 
pertes matérielles. 
 
Les matériaux que l’on retrouve dans les plates-bandes, les pots de fleurs, les balconnières, 
etc. sont généralement combustibles. 
 
En effet, les différents terreaux présents sur le marché ne contiennent souvent que très peu de 
terre véritable. Plusieurs sont enrichis d’engrais chimiques ou d’autres substances combus-
tibles qui constituent un foyer potentiel d’incendie.  
 
Les périodes de chaleur soutenue et de sécheresse vécues au cours de l’été augmentent con-
sidérablement le risque d’incendie puisque le sol et la végétation, asséchés, sont plus suscep-
tibles de s’enflammer au contact d’une source de chaleur.  
 
Ainsi, lorsqu’un article de fumeur non éteint est disposé de façon inadéquate ou dans un en-
droit inapproprié, le feu couvant, peut, à tout moment, provoquer un incendie et se propager à 
des bâtiments. 
 
Saviez vous qu’un mégot de cigarette peut se consumer durant 3 heures et une flamme 
est susceptible d’apparaître pendant ce temps. 
 

Comment éviter les feux de terreaux et de végétaux? 
 

Disposez des mégots de cigarette avec précaution: 
 

• Afin d’éviter tout risque d’incendie lié à une disposition inadéquate d’un article de fu-
meur, mieux vaut éteindre les mégots dans un cendrier conçu à cet effet, à savoir un 
contenant non combustible rempli de sable, d’eau, etc.; 

 

•  Placez les cendriers loin de tout objet ou surface inflammable; 
 

• Avant de vider un cendrier, assurez-vous que tous les mégots sont bien éteints en y 
versant un peu d’eau; 

 

• Ne jamais jeter les cigarettes ou les allumettes directement à la poubelle; 
 

• Lors de vos déplacements, évitez de lancer vos mégots dans la nature. 
 

Source : www.msp.gouv.qc.ca 
Félix Vandal 
Technicien en prévention incendie 
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ASSOCIATION DES PERSONNES AIDANTES 
                                               DE LA VALLÉE DE LA BATISCAN   
 

Programmation du mois de septembre 

 

Réservez votre place, au plaisir de vous voir!  
 

Pour plus d’informations et pour inscriptions: 
 

St-Luc-de-Vincennes : 660, rue Principale, local 1,  819- 840-0457 (St-Luc-de-Vincennes)  
Ste-Thècle : 301, rue St-Jacques, local 217, 418-289-1390 (Ste-Thècle) 1-855-284-1390 (sans frais)   

Site Internet : www.aidantsvalleebatiscan.org /  courriel : info@aidantsvalleebatiscan.org 
 

Heures d’ouverture : Lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 
Nous vous suggérons d’appeler avant de vous déplacer afin que nous garantissions notre présence. 
*Une activité vous intéresse et vous n’êtes pas membre? Il est possible de vous inscrire sans être 
membre et de le devenir par la suite si vous le désirez. La cotisation annuelle est de 5 $ et vous 
donne accès à tous nos services. Au plaisir!  

Ateliers de groupe sur le deuil pour proches aidants 
Suite au succès de notre premier programme d’ateliers sur 
le deuil qui a eu lieu de février à mars dernier à notre bu-
reau de St-Luc et celui de Ste-Thècle, nous l’offrons une 
deuxième fois cet automne. Ces rencontres se veulent un 
lieu d’apprentissage et de partage pour que vous puissiez 
apprivoiser votre deuil ou mieux y faire face le temps venu.  
Les thèmes abordés sont: 
• Comprendre le deuil et connaître ses différents types 
• Les étapes et les phases du deuil 
• Vivre ses émotions à travers son deuil 
• La transformation et la guérison, etc. 
À la fin du programme, il y aura possibilité de continuer les 
rencontres simplement pour vous soutenir et échanger . 

Programme de 7 rencontres 
Une fois/deux semaines 

Durée: 2 h 30, matin ou après-midi                     
(selon les inscriptions) 

Dates à St-Luc-de-Vincennes (lundis): 
18 septembre, 2, 16 et 30 octobre, 13 et 27 no-

vembre et 11 décembre 
Dates à Ste-Thècle (mercredis): 

20 septembre, 4 et 18 octobre, 1, 15 et 29 no-
vembre et 13 décembre 

Date limite d’inscription: 8 septembre 
Gratuit pour nos membres/ 

5 $ pour le devenir 

Aider sans s’épuiser « Le lâcher-prise » 

Cet atelier de discussions et d’informations permettra aux 
proches aidants d'apprendre à accepter leurs limites et à 
maintenir leur bien-être dans leur relation d’aide. Plusieurs 
aspects seront abordés en lien avec l’importance de savoir 
lâcher-prise dans votre quotidien et les impacts au niveau 
de votre vie.   

Mardi 19 septembre 
St-Luc-de-Vincennes 

Jeudi 21 septembre 
Ste-Thècle 

Journée de ressourcement et d’information 
Conférence interactive 
« Accompagner l’autre et se révéler à soi » 
Ève Gaudreau, psychoéducatrice en soin palliatifs, nous 
présente les répercussions que peut avoir la mort d’autrui 
sur soi par le biais de situation vécues à titre de soignante. 
À la fin de chaque situation, les participants sont invités à 
partager leurs interrogations et leurs réflexions. 
Coût : 15 $ (incluant transport , brunch froid et conférence) 
N.B. Répit accessoire disponible gratuitement pour les 
proches aidants d’ aînés, informez-vous! 
 

Lundi 25 septembre 
Heure: 10 h à 14 h 30 

Lieu: 371 (2e étage), rue de l’Église, 
St-Prosper 

Date limite d’inscription: 21 septembre 
(Une annulation après cette date pourrait 

vous être facturée)  

Bienvenue à tous 



 

1er JUILLET AU 31 JUILLET  2012 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 5 6 7 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

8 9 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

10 11 12 13 14 

 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

15 16 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

17 18 19 20 21 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

22 23 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

24 25 26 27 28 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

29 30 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

31     

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 
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1er  AU 30 SEPTEMBRE 2017 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

  
 

 

   1 2 

Bibliothèque 
09 h 30 à 12 h 

3 4 

 

 

Bureau Munici-
pal Fermé 
 
Bibliothèque 
Fermée 

5 

 

6 

Bibliothèque 
13 h à 15 h 
 

 

 
 

7 

 

8 9 

Bibliothèque 
09 h 30 à 12 h 
 
 

10 

 
11 

Bibliothèque 
18 h à 20 h 
 
 
 
 
 
 

12 13 

Bibliothèque 
13 h à 15 h 
 
 

 
 

14 

 

15 16 

Bibliothèque 
09 h 30 à 12 h 

17 

 

18 

Bibliothèque 
18 h à 20 h 
 
Réunion du 

conseil: 20 h 

19 

Viactive 
10 h  

20 

Fadoq 
Dîner mensuel 
 
Bibliothèque 
13 h à 15 h 

21 22 

 

23 

Bibliothèque 
09 h 30 à 12 h 

24 25 

Bibliothèque 
18 h à 20 h 
 

 
 
 

26 

Viactive 
10 h  

27 

Fadoq 
Activités à 13h 
 
Bibliothèque 
13 h à 15 h 
 

 

28 29 30 
 

Bibliothèque 
09 h 30 à 12 h 


